
iire Général: le Secrétaire Général aura les attributions suivantes:
organiser, diriger et coordonner le travail du personnel du Secré-

y compris le personnel fourni par l'Office Interméricain de Télé-
nications (O.I.T.) qui, pendant la Conférence, sera sous ses

recevoir la correspondance officielle de la Conférence et y donner

servir d'intermédiaire entre les Délégations et le Gouvernement
sateur, pour toute la partie administrative se rapportant aux

ýt distribuer les actes des séances, ainsi que les infor-
:uments de la Conférence, et, d'accord avec les instruc

b, rédiger les ordres du jour.
Gouvernement Organisateur désignera le personnel du
rence, qui travaillera sous la direction du Secrétaire

AaTLI 4

iner plus d'efficience aux travaux de la Conférence, des Com-
organisées pour l'étude adéquate des points de son programme
Plifcation de ses travaux. Les commissions soumettront le
.' taaux k l'approbation des séantes plénières. Parmi ces
vront figurer celle d'Initiatives, celle de Créances et celle de
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Membr des commissions

rs substituts,
atives sera composée des Présidents des Délé-
et sera présidée par le Président de la Con-

séance plénière, la Conférence, sur la proposition du
flTfliý.zanff rij ('rjaunip Pn'niui.Ao A-, -- -1.
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2nisation des commissions
Initiatives- désinera les Présidents des diverses
Mission, lors de sa constitution, élira son Vice-
secrtie.

% &4mdiere les mMatièa qui lui, emrni été rlittel
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